
Soustons : lieux-dits et noms de lieux

nom de lieu

Selon Vincent Foix, ‘Piérroun’ est un diminutif de ‘Piérre’, nom d’homme. Michel Grosclaude relève parmi les
formes de patronymes issus de Petrus : Piarrot, Piarrou, Piarou (Dictionnaire étymlogique des noms de famille
gascons, p. 259). Par ailleurs, il existe un lieu-dit gascon Pierroton que l’on retrouve dans le patronyme
Pierroutou. Pierroton est attesté en concurrence avec Peyrouton. Formes diphtonguées et non diphtonguées
cohabitent. À Soustons, les deux formes existent, Le Pierron et Le Perron, pour des lieux dont nous n’avons pu
vérifier s’ils étaient distincts. Il s’agit d’hypocoristiques* et de lieux-dits. Il en va sans doute de même du Pierron.
Vincent Foix est souvent précieux.
Que le nom soit précédé de l’article défini est conforme à l’usage gascon pour désigner une personne. Mais nous
observerons qu’à Soustons, quand un nom de personne a désigné un nom de lieu, celui-ci ne porte plus l’article
défini de Le Pierron (exemples : Bertranic, Bertranon, Bertranot, Jacques, Jouan, Jouanon, etc.). Sa
présence ici fait donc difficulté. Elle peut s’expliquer par l’attestation relativement récente. Le Baptiste, dont
l’attestation est contemporaine, semble se ranger sous ce même mode de désignation des lieux-dits issus d’un
prénom au moyen de l’article défini, indice de particularisation et de détermination.
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